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Capitole Angels : 
Retour sur la Soirée des Lauréats 

 

La cérémonie de remise des prix des Lauréats de Capitole Angels s’est déroulée hier soir à 
Toulouse, à La Cité, en partenariat avec la Région Occitanie, en présence de Nadia PELLEFIGUE, 
vice-présidente en charge de l'Enseignement supérieur, de la Recherche, de l'Europe et des 
Relations internationales, et d’Agnès PLAGNEUX-BERTRAND, Adjointe au Maire en charge des 
Relations avec les Acteurs Économiques.  

Cet événement a permis à un jury d’experts de célébrer et récompenser 6 start-ups soutenues 
par Capitole Angels, le réseau de Business Angels de l’Occitanie Ouest, pour leur innovation et 
leurs avancées significatives au cours de l’année 2024.  

 
La soirée des Lauréats Capitole Angels a mis en lumière le travail des start-ups qui bénéficient de son accompagnement, 
tout en soulignant le rôle structurant de l’association dans leur parcours de financement et de développement.  
Depuis sa création en 2007, Capitole Angels a soutenu un total de 57 start-ups à travers 94 opérations, soit un 
investissement global de 8,9 millions d’euros.  
Chaque année, environ 200 start-ups déposent leur candidature, parmi lesquelles une sélection rigoureuse est effectuée 
pour ne retenir qu’une poignée de projets prometteurs. Après la phase d’investissement, ces start-ups continuent de recevoir 
un suivi personnalisé, guidé par des mentors passionnés, désireux de partager leur expertise et de contribuer à la réussite 
de ces entreprises émergentes. 

 
« Capitole Angels a poursuivi sa croissance en 2024, en portant le nombre de ses membres actifs de 61 à 75 

Business Angels en 12 mois, et en accompagnant 11 start-ups pour près de 700.000 € », explique Pierre CARLI, 
président de Capitole Angels. « Ceci reste encore très insuffisant face au dynamisme des start-ups sur le 

territoire. Nous espérons accueillir de nombreux nouveaux membres en 2025 pour relever ce challenge. » 

 
Mettre à l’honneur les start-ups  
Lors de cette soirée du 14 novembre, le jury, composé des membres de Capitole Angels et des partenaires historiques du 
réseau, a décerné les trophées aux 6 lauréats du concours : 
 

Take Air (Benjamin VIGNEAU) remporte le prix de la décarbonation, remis par Axa. Engagée dans la lutte contre le 
réchauffement climatique, la start-up propose une solution qui allie la performance du digital à l'expertise de ses 
consultants pour piloter efficacement la stratégie carbone des entreprises : mesure, réduction et pilotage des émissions 
de CO2, couplée à un accompagnement sur-mesure d'experts carbone.  

 
 



Hector le Collector (Quentin SAIEB) remporte le prix de la démarche responsable, remis par SELFY. A La start-
up propose des kits offrant une seconde vie à tous les déchets alimentaires grâce à son service de collecte des biodéchets 
pour les professionnels. 

 

WEMET (Samuel DASSA) remporte le prix de la croissance, remis par la Compagnie Fiduciaire. Start-up qui 
révolutionne le monde professionnel avec une solution innovante : la WeCard est la première carte de visite connectée sur 
le marché français qui utilise la technologie NFC et le QR Code pour générer automatiquement une fiche de contact sur tout 
type de smartphone. 

 

OPPI (Hansel SCHLOUPT) remporte le prix de l’innovation d’usage, remis par la Caisse d’Épargne Midi Pyrénées. OPPI 
est une marque de jouets dédiée à l’éducation, au développement et à la créativité des enfants. 

 

WATERTRACKS (Raphael GAILLARD) remporte le prix de l’innovation technologique, remis par MAZARS. Cette 
start-up est composée d’experts et d’équipements qui permettent de réaliser des opérations subaquatiques robotisées 
à petite et très grande profondeur, en eau douce jusque dans les profondeurs des abysses. 
 

ZEBRYS (Christophe GENOLINI) remporte le prix de la résilience, remis par le CIC.       La start-up améliore les 
compétences en analyse statistique des médecins chercheurs en proposant des formations spécialisées, alliant théorie 
et pratique, pour répondre aux besoins spécifiques de la recherche médicale. 

 
 
 
Une soirée définitivement tournée vers l’accompagnement des start-ups sur le territoire 
avec, en invité d’honneur, Gilles BABINET, entrepreneur, Président du Conseil national 
du numérique, membre du Comité IA dont le rapport vient d’être remis au Président de la 
République, Digital Champion France auprès de la Commission européenne, membre du 
conseil de la fondation EDF et professeur à HEC.  
En mars 2024, il a publié son dernier ouvrage intitulé "Green AI - L'intelligence artificielle 
au service du climat". 
 
 
 
 

 
Contact Capitole Angels - Jean-Marc Ribaillier, jeanmarc.ribaillier@capitole-angels.com – 06 88 69 20 20 
 
 A propos de Capitole Angels- www.capitole-angels.com 
Créé en 2007, Capitole Angels, le réseau de Business Angels de l’ex-Région Midi-Pyrénées, regroupe des dirigeants ou 
anciens dirigeants expérimentés et passionnés par la création d’entreprises. Ils investissent leurs fonds propres ainsi que leur 
temps dans l’accompagnement de porteurs de projets innovants et de croissance. L’association répond aux besoins 
d’investissement de 100 à 500K€ des entreprises, principalement du sud-ouest de la France, proposant des dossiers à fort 
potentiel en phase d’amorçage, de développement et depuis fin 2018, de transmission. 

mailto:jeanmarc.ribaillier@capitole-angels.com
http://www.capitole-angels.com/

